
Du primaire au secondaire, la même ob-
session : supprimer des postes, éliminer 
des personnels, appauvrir l’école. Projets 
pédagogiques en moins, classes surchar-
gées (il n’est plus rare d’avoir des CP à 31 
!), élèves en difficulté qui perdent pied, 
moins d’options proposées, vie scolaire 
cantonnée au répressif, remplacements 
non assurés...

Si l’an passé beaucoup d’établissements se 
sont battus contre ces restrictions, malgré 
des victoires locales, il n’y a pas eu nationa-
lement de création de postes.

Et à la rentrée 2009 le processus s’accéléra 
encore. À très court terme, c’est la casse 
des statuts des travailleurs de l’éducation, 
l’explosion des heures supplémentaires et 
surtout la banalisation de la précarité dans 
l’Éducation nationale et son cortège de 
sous-contrats pour de vrais besoins. Cha-
cun est déjà confronté aux dégâts humains 
produits par cette situation. À vouloir singer 
les tares du monde de l’entreprise, l’école 
s’éloigne toujours plus de de la solidarité, 
de la coopération et de l’émancipation in-
dividuelle et collective.

Comme il faut bien faire avaler tout ça, la 
mise au pas des personnels, la répression 
des élèves et des familles deviennent des 
pratiques systématiques de l’administra-
tion.

Dans le Primaire, pour faciliter les suppres-
sions de postes et de classes, les fusions 
d’écoles, avec globalisation des effectifs, se 

multiplient, première étape vers la mise en 
place des EPEP (Établissement public d’en-
seignement primaire) et leur « petit »chef 
d’établissement, leur conseil d’administra-
tion qui donne aux mairies un large pouvoir 
décisionnel au sein de l’école, tant sur le 
plan budgétaire que pédagogique. Tous les 
pouvoirs aux notables : c’était déjà l’objec-
tif de la loi de prévention de la délinquance 
et de Base-élèves.

Base élève, un fichier dans l’air du temps, 
système de fichage des enfants tout au long 
de leur cursus (données scolaires, familiales, 
sociales pour la plupart confidentielles) qui 
stigmatise les familles les plus fragilisées. 
Il constitue notamment un terrible outil de 
traque aux sans-papiers dans un contexte 
de durcissement des expulsions.

On comprend mieux, dans le cadre des at-
taques contre les services publics et leurs 
personnels, l’urgence qu’il y a à restreindre 

le droit de grève. Rétrospectivement, quel 
meilleur hommage pouvaient-ils rendre à 
cet outil de lutte collectif ? N’en déplaise 
à nos gouvernants et à notre bien aimé 
patronat, la grève reste en effet leur pire 
cauchemard et le seul moyen de nous faire 
entendre, respecter et de conquérir de nou-
veaux droits. À condition de ne pas la dé-
voyer dans des journées ponctuelles, sans 
perspective....

Pour imposer d’autres choix pour l’école 
et la société, pour défendre et étendre nos 
droits, c’est en assemblée générale que 
nous pouvons préparer les conditions d’une 
grève dure et combative afin d’arracher :

– l’ouverture de postes de titulaires à la 
hauteur des besoins exprimés par les équi-
pes : comme c’est nous qui travaillons, c’est 
à nous de décider ;
– l’arrêt du recours aux emplois précaires et 
la titularisation sans conditions de concours 
ni de nationalité de tous les personnels pré-
caires, y compris des personnels en CAE et 
en CAV (ce qui nécessitera la création de 
nouveaux corps de titulaires) ;
– l’abandon de tous les projets qui intro-
duiraient une hiérarchie entre les collègues 
(EPEP, conseils pédagogiques...) ;
– l’abandon de la base élève, de SCONET et 
des outils de discrimination à l’encontre de 
nos élèves ;
– l’arrêt des expulsions et la régularisation 
de tous les sans-papiers ;
– la suppression du service minimum 
(l’exercice du droit de grève doit rester 
plein et entier).

A Montpellier : 14h30 au Peyrou

Éducation sans service public

Tous et toutes en grÈve le 29 janvier !

Portons les revendications de l’Éducation dans un mouvement de grÈve gÉnÉral et interprofessionnel.

= sociÉtÉ sans avenir
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RASSEMBLEMENT LE MERCREDI 22 OCTOBRE A TOULOUSE - 11H30 : DEVANT LE TRIBUNAL 
En février dernier, notre camarade Romain était condamné à 800 euros d’amende et un euro de dommages & inté-

rêts pour outrage à autorité publique. En décembre 2006, lors de la garde à vue de Florimond Guimard suite à une 

manifestation du réseau Éducation sans frontières (RESF), Romain avait adressé les protestations de notre syndicat 

au ministère de l’Intérieur. Ce courriel dénonçait les relents liberticides et vichystes de la politique menée par Sarkozy, 

demandait la libération de Florimond et l’arrêt des poursuites, et revendiquait la fermeture des camps de rétention 

et la régularisation de touTEs les sans papiers. Dans cette affaire comme dans bien d’autres, le tout-réactionnaire au 

pouvoir use de l’intimidation et de la criminalisation. La CNT appelle à soutenir Romain à l’audience d’appel.

La CNT appelle a soutenir Romain !



ABONNEZ-VOUS AU COMBAT SYNDICALISTE

Merci de remplir ce formulaire pour recevoir le Combat Syndicaliste gratuitement pendant trois mois. 

Nom : ...................................................................
... Prénom : ...................................................................

....

Adresse : ...................................................................
.................. Code Postal : ................................................
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Abonnement d’un an (11 numéros) : => 22 euros (standard) => 30 euros en soutien 

 => 42 euros (2 ans) => voire plus en soutien... Pour vous abonner, merci d’envoyer le coupon à cette adresse : 

Le Combat syndicaliste c/o CNT 31 - 18, avenue de la Gloire - 31500 Toulouse
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